
NOUVEAUTÉ

RESTAURATION SCOLAIRE
-

RÉSERVATION EN LIGNE

MODE D’EMPLOI

Mon enfant mange à la cantine, 
je réserve



A partir du 1er août 2022, la réservation en ligne des repas à la restauration scolaire devient obligatoire. 
L’objectif est de déterminer le nombre de repas à préparer afin de limiter le gaspillage alimentaire.

Comment je réserve ?

Connexion à votre 
Espace Familles

sur agglo-saintes.fr

Cliquer sur 
"réserver ou annuler"

Cliquer sur 
"commencer"
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Mon enfant mange à la cantine, 
je réserve



Choisir vos jours 
de repas

Appliquer une 
périodicité
(journalier, 

hebdomadaire, 
mensuel)

4 5

76

Vérifier le récapitulatif 
de vos réservations

Votre demande est 
enregistrée



Informations supplémentaires

Contact
Service Éducation-Enfance-Famille 
05 46 93 41 50
12, boulevard Guillet-Maillet, 17100 Saintes

Les réservations ou annulations peuvent être effectuées jusqu’à 8 jours avant le lundi de la semaine 
concernée, soit jusqu’au dimanche minuit. 

Tout repas réservé devra être payé.
Il est important que vous pensiez à annuler le repas si vous savez que votre enfant ne mangera pas à 
la cantine. 

Tarifs des repas :
Vous pouvez consulter la tarification des repas dans la rubrique 
> L’Agglo au quotidien > Restauration scolaire. 

Menus
Les menus sont à consulter directement sur l’Espace Familles.

Chiffres clés

46 écoles maternelles et élémentaires

40 restaurants scolaires

de gaspillage par assiette*12%
*Étude en 2018, source : Agglomération de Saintes
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